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Un Compte Personnel de Formation (CPA) sera également créé pour les agents publics.
L'ordonnance votée au CCFP a été présentée au Conseil des Ministres du 18 janvier.

Le 12 janvier 2016, l'UNSA a assisté au lancement du Compte Personnel d'Activité en présence du Premier Ministre
et des Ministres du travail et de la Fonction publique, de la Secrétaire d'Etat  à l'apprentissage et à la formation
professionnelle.

Jean Auroux a ouvert cet évènement en qualifiant le Compte personnel d'activité d'avancée progressiste adaptée
aux profondes mutations à l'oeuvre dans le monde du travail.

Effectivement, le monde du travail s'est profondément transformé au cours de ces trente dernières années. Les
parcours professionnels sont plus variés car les actifs sont amenés à choisir ou subir des changements d'emploi, de
statut ou d'entreprise et à être confrontés avec des périodes de recherche d'emploi. Cette discontinuité des parcours
professionnels peut s'accompagner de perte de droits sociaux. Les créateurs du CPA ont donc pour ambition
d'améliorer la continuité des droits sociaux, de lutter contre les inégalités d'accès aux droits entre actifs et de donner
davantage d'autonomie à chacun dans la sécurisation de son parcours professionnel.
 La principale innovation consiste à rattacher ces droits à la personne ce qui lui permet de les conserver même en
cas de changement d'emploi, de période de chômage ou de mobilité entre différents univers professionnels.
Universel, il concerne donc tous actifs à partir de 16 ans indépendamment de leur statut :

•  Salariés du secteur privé,
•  Agents publics,
•  Demandeurs d'emploi,
•  Travailleurs indépendants,
•  Entrepreneurs.

Le dispositif est mis en place depuis le 1er janvier 2017 pour les salariés du secteur privé, les demandeurs
d'emplois, les agents des chambres de commerce et d'industrie, des chambres de métiers et de l'artisanat et des
chambres d'agriculture et les agents publics. Les travailleurs indépendants auront accès au CPA à compter du 1er
janvier 2018. Le CPA comprend le compte personnel de formation (CPF), le compte personnel de la pénibilité (C3P)
et le compte d'engagement citoyen (CEC). Pour les agents publics, le CPA recouvre seulement le compte personnel
de formation et le compte d'engagement citoyen. Les droits acquis au titre du droit individuel à la formation avant le
31 décembre 2016 seront repris dans le cadre du compte personnel de formation.

Le CPA est déjà accessible pour le secteur privé sur le portail numérique : 
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/

S'agissant des agents publics, l'objectif, rappelé par Annick Girardin lors de cet événement, est que les droits soient
visualisables dès le 1er janvier 2018 acqyuis depuis le 1er janvier 2017.
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Elle a également présenté l'ordonnance spécifique qui donnera des droits aux agents publics équivalents à ceux des
salariés du secteur privé en faisant passer le CPF(Compte Personnel de Formation) de 120 à 150 h et en ouvrant un
droit à formation pouvant aller jusqu'à 400 h pour les moins qualifiés. Pour la ministre, le CPA serait appelé à évoluer
en intégrant notamment le compte épargne temps (CET).

Pour l'UNSA, le CPA constitue une avancée réelle à condition que l'accompagnement humain des dispositifs soit réel
et efficace, c'est tout l'enjeu du Conseil en Évolution Professionnel (CEP) qui doit être gratuit et de qualité. Sans quoi
il ne sera pas en mesure d'atteindre l'objectif de justice sociale affiché. Seul un réel accès pour tous est susceptible
de le garantir ce qui implique des investissements forts pour rejoindre les personnes les plus éloignées tant sur le
plan économique, sociologique que numérique.
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